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Un partement;re peut-il aussi bosser pour lui?
Les affaires Kubla et surtout de Decker relancent
le débat sur le cumul mandat-boulot privé. Paul
Furlan est favorable à une réglementation.

• Martial DUMONT

Faire des affaires ou exercer une
profession (notamment libé-
rale) est-il compatible avec un

mandat politique? C Affaire Ku-
bla et (plus encore sans doute)
l'Affaire de Decker relancent évi-
demment le débat
En Région wallonne, en avance

sur les autres en matière de déeu-
mu1, le débat est intense. Et on
reste prudent quant au décumu1
d'une fonction politique et d'une
profession privée.
«Un député doit pouvoir avoir une

fonction annexe, explique le minis-
tre des Pouvoirs locaux Paul Fur-
lan. D'abord, ça évite de s'accrocherà
une fonction politique. Ça permet un
renouveau.
Deuxièmement., une personne qui

fait de lapolitique doit pouvoir retom-
ber sur ses pieds. En moyenne, la car-
n'ère d'un parlementaire, c'est 7 ans.
E puis, ilest bon que lesparlementai-

res aient un pied dans la réalité de la
vie, qu% soient au courant des préoc-
cupations de la vie quotidienne. Un
sénateur comme Jacques Brotch~ qui
est médecin, peut apporter par exem-
ple une réelle plus-value parlemen-
taire en matière de santé.»

«II est inconcevable
qu'un avocat puisse
défendre une cause
dans laquelle ii a un
intérêt personnel.»

Furlan insiste également sur le
fait qu'il existe aujourd'hui quel-
que 236 incompatibilités pour
exercer un mandat politique. La
plupart sont issues d'une loi de
1931. Mais toutes concernent...
des fonctions professionnelles pu-
bliques, pas privées.
Cela dit, le ministre se dit ouvert

aux discussions quant à la problé-
matique des professions privées,
sachant qu'au Parlement wallon,
la plupart des parlementaires sont
soit enseignants, soit... avocats.
«Pour lesavocats, c'est effectivement

de1icat.IIest inconcevable qu'un ava-
cat puisse défendre une cause dans la-
quelle il a un intérêt personneLEt vice
versa».
Sa vision dès lors? Ne pas inter-

dire à un parlementaire d'exercer
une profession quelconque mais,

en revan~~ créer un cadre strict
qui interdit tbuteinteraction ou
toute relation entre son métier et
son mandat politique.
«On pourrait., par exemple, inter-

dire à un parlementaire par ailleurs
entrepreneur en construction, de sou-
missionner pour un marché public.»
Évjdemment, ajoute encore le

ministre, la question est de savoir
où l'on s'arrête.
«Dans le cas de l'mtrepreneur, c'est

facile à ptindre comme disposi-
tion.Mais apm: quid s'il n'est pas
patron mais actionnaire? Quid si
c'est sa famille mais pas lui qui dé-
tient l'entreprise concernée ?Jusqu'à
quelle boutonmêre remonte-t-on ?»
Le débat n'a en tout cas pas fini

de faire des remous. Particu1ière-
ment au sein même du parlement
d'où devrait être issue une propo-
sition de décumul public-
privé. Mais où les intérêts des uns
et des autres ne plaident pas forcé-
ment en ce sens.
Une solution acceptable serait

peut-être, comme le pense le dé-
puté Écolo Stéphane Hazée, de
plafonner les revenus publics-pri-
vés, comme c'est déjà le cas pour
les cumu1s de fonctions publi-
ques.
Mais en tout état de cause, si la

Région wallonne avance seule et
que les autres· niveaux de'-"ou-
voirs ne s'alignent pas, cela n'a pas
beaucoup de sens, conclut Paul
Furlan. •

Du pouvoir à l'abus de pouvoir
Comment un homme de fréquent. Plus fréquent qu'on ne le Je peux avoir-

croit», selon Alain Eraly, profes-
et au pouvoir peut-il en seur à l'UiB (Solvay Brussels

School), auteur, entre autres, du
arriver à «déraper» ? livre Le pouvoir enchaîné. Entre-
C'est un glissement ~ien avec un homme qui re~e~ait

Justement d'une longue miSSIOn
progressif, où un contre- en Afrique.
pouvoir s'impose Alain Eraly pr;nd du recu1.par

. rapport aux evenements qw se-
coue le monde politique. «La vé-
rité profonde de l'homme ressort

(

t t d quand on le place dans une positionommen PasSe--on u pou- d .,
f . 'l' b d .? e pOUVOIr.C est un test de la struc-vOIr a a us e pouvoIr. l d l,A h .

C' th' , ho' ture mora e e etre umaln.» -es un p enomene "es .
Comme Je travaille beaucoup,

• Albert 'AllET

que j'utilise à des fins personnel-
It'c t'tr ""

Très bien mais comment
peut-on arriver à «déraper»?
«Cela commence par des micra-hu-
miliations de collaborateurs, des ca-
prices, la gestion par la peur de son
cabinet.» Après, on passe au stade
de la. complaisance à l'égard de
soi-même: «Puisque je suis ce~ je
peux me permettre ça.Surtout pour
les personnes qui prestent beaucoup
d'heures. Il raisonne en disant:
comme je travaille beaucoup, je peux
avoir une grosse voiture, un ord~ un
te1éphone, des notes de restaurants

Alain Eraly poursuit: «Ce n'est
pas propre aux hommes politiques.
Mais ils en arrivent àfranchir le pas
de l'éthique etpuis de la légalité defa-
çon presque inconsciente.»
Une sorte de glissement progres-

sif d'autant plus que «ces person-
nes occupent une position de semi-im-
punité en ce qui concerne les activités
non publiques. Là, des collaborateurs
peuve'1t s'en rendre compte mais ils
sont dépendants et sont très mal pla-
céspour intervenir. Si cesont des inti-
mes, la complicité n'est pas bonne
conseillère.»
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Alors? Alors, la personne con-
cernée peut s'enfoncer dans les
marécages. «L'exerdce du pouvoir
dans notre état de droit rend parfois
naiJ D'autant plus quand on a af
faire à des personnes venant de pays
où ça marche autremen~ comme le
Cc",gO;Bisoli, ces pmtiquesd'mf7e"
loppes, tout le monde lefait là-bas.»
Contre-pouvoir vital

28/02/2015

Alors ?On peut parler pudique- l'éthique. Un contre-pouvoirpour les
ment d'effritement de la vigi- protéger contre eux-mêmes. Au ni-
lance. Mais comment la contre- veau mandat politique, lecontre-pou-
carrer? «La théoriede la démocratie voir existe grâce au parlemen~ la
est fondée sur le contre-pouvoir et Cour des comptes, la presse, etc.»
l'ampleur des contrôles des activités Valable pour tout le
hors mandats. Un contre-pouvoir monde:« Vou: savez, à l'université,
flexible pour permettre au politique nous devons d~cIarer tous.n?s :nan-
defaire son travail en toute légalité dats:Et ceux-CIsont soumIS a 1auto-
mais aussi en respectant la morale etm» •. ..,. , .

la commission de déontologie au point mort

En janvier 2014, la Région
wallonne concluait avec la
Fédération Wallonie-

Bruxelles et la Cocof un ac-
cord de coopération pour
créer une commission de
déontologie et d'éthique com-
mune aux trois institutions.
Composée de 12 membres in- ~
dépendants (4 juristes, 4 an- ~
dens parlementaires, 4 an- ~
dens mandataires), elle était"f
censée rendre des avis sur des~
situations de conflits d'intérêt, Stéphane Halée s'étonne du retard
exercer certaines compéten- de la commissionde déontologie.
ces de contrôles sur les manda-
taires locaux en terme de cu-
mul ou encore rédiger un
projet de code déontologique
pour tous les mandataires.
Mais un an plus tard, on ne

voit rien venir. La commission
de déontologie est au point
mort. Au niveau du Parlement
wallon, le greffier explique
qu'il existe des problèmes
techniques, des incohérences

qui ne permettraient pas à des
mandataires se situant dans
l'un ou l'autre Parlement con-
cerné d'être traité sur le plan
déontologique de la même
manière.
En clair si, à la base, les règles

de cumuls ne sont pas les mê-
mes partout, il y a risque d'iné-
galité de traitement.
Le Parlement wallon a donc

demandé au gouvernement
des éclaircissements avant de
pousser la démarche de créa-
tion de la commission de
déontologie plus avant.
Un ar~ent qui étonne le

député Écolo Stéphane Hazée.
«C'est tout de même curieux

qu'un accord signé, qui est passé
au Conseil d'État et qui a été dis-
cuté pendant des années soit ainsi
au point mort plus d'un an après
sa signature. Les problèmes tech-
niques, on les invoque souvent
quand on cherche à ne pas appli-
quer un texte.»
Regrettable, estime Hazée

pour qui la commission de
déontologie, si elle n'est pas la
panacée, permettrait au
moins au monde politique,
pour la première fois, de se do-
ter d'une autorité morale dont
il a grand besoin en dépit des
progrès sensibles en matière
d'éthique réalisés en Wallonie
depuis la ans. • M. Dum.
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Kubla et DeDêckér
en'p.hasede réfle?<ion
Serge Kubla, sorti jeudi la plus grande sérénitùt souhaite

après-midi de la prison de que ron rnpecte dont: son si.lena. »
Saint{;illes, reste in""~•.•••r-o ••••• le -c..t-?

et il «n'a pas encore pris de déci-
sion quant à son avenir politique», De son côté, le m.inistte d'État
a-t-ilfait savoir ce vendredi par et député bruxellois MIt AI-
l'intermédiaire d'un de ses aVlr mand De Decker a nié hier ma-
cats, M' Denis Bosquet. lin sur Bel-RTI.avoir perçu jus-
Selon certains rnédias conglr qù'à un demi"million d'euros

lais, l'ancien ministre aurait été pour défendre les intérêts de
abusé par une Congolaise qui se l'homme d'affaires be1gl}-ka~
serait fait· passer par MmtMu- zakh Patokh Chodiev. fi a aUS.5l
zito, l'épouse duPremier minis- dit envisager une plainte en dif-
tre de l'époque, pour lui soutirer famation contre l'hebdoma-
de l'argent.Reste qu'il a remis daire satirique françaisIrCa-
20 000 euros à cette personne... nard Enchainé qui l'~ mis en
Le bourgmestre de Waterloo- catlSe'œtte.semaine.

doit-il dès lors s'effacer ?Je dois Le quotidien Le.So;r affirmait
«pmuire conseil», dit-il dans un. ce Y'endrediCJUf l'aDden .~
communiqué. file fera «dœJsles dent du Sériat avait reçU un
jours à vmirS4'fS pt1UVt1irpréciser montant derordre d'un demi-
à cestlIde un déhri précis». million d'euros, déclarés au sein
Serge Kubla remercie «vive- d'une société créée en septern-

ment les lm nombmcc auteurs des bre 20II, quelques mois après le
marques de soutien qu'il ançues et passage au Parlement de la loi
.continue de recevoir à l'occasion de sur la transaction pénale dont a
ces moments difficiles». bénéficié M. Chodi~.
Au lendemain de sa remise en Lernontan.tperçu pour ce dos-

liberté par le juge d'instruction sier est inférieur à ce qneLe Soir
Michel Claise, il demande «à affinne, a soutenu M. De Dec-
tout le monde de bien IJOUloir TeS- ' lœr, se retranchant derrière le
pecter le devoir de réserve qu'il S'ècret professiormèl pour ne
s'impose». fi n'entend pas s'ex- pas le dévoiler. Ce demi-million
primer publiquement sur le représentait un montant COlI).-
fond du dossier, et désire «quela biné à d'autres dossiers, a"Î-ilen-'
fustice puissefaire son tral1lli1" core précisé .•
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